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Projet de 6solution 

Le Conseil de &curité, 

362 Ra elsnt ses &Solutions 338 d$k- 33 (1.975) (1973)1 340 (X)73), 341 (1973)~ 346 (1974)* 
p 371 (1975), 378 (1975) et 396 (19739 

Aya3nt exsminê le rapport du Secrgtaire ghéral sur la Force dvurgence des 
Mations Unies (S/12416), 

&ant noté lg%volution de la situation au Moyen-Orient (S/l2417), 

Rappelant l'opinion du Secrétaire généra selon laquelle tout relâchement 
des efforts en vue d'un r&ement Gé&ral portant sur tous les aspects du 
problsme du Moyen-Orient pourrait être dangereux et son espoir que tous les 
intdressés svefforceront au plus tôt de rGsou&e le problème du Moyen-orient 
SOus tous ses aspects, en vue à la fois de maintenir le calme dans la région 
et. de parvenir au rhglement &néral demande par le, Conseil de sÉcurit6 dans sa 
résolution 338 (lgp,), 

Notant que le Secrêtaire gên&al recommande la prorogation du mandat Pour 
une annÉe, 

1. Décide 

a> De demander à toutes les parties en cause dvappliquer immddiateme~t 
la rholution 330 (1973) du Conseil de sécurité; 

b) De renouveler le mandat de la Force d'urgence des Nations Unies pOUr une 
période d'un an, soit jusqufau 24 octobre 1978; 

cl De prier le Secrétaire général de présenter B la fin de cette période 
Un rapport sur lvholution de la situation et sur les mesures prises pour appliquer 
la &solution 338 (1973) du Conseil de s6curit6; 

2. Exprime la.conviction que la Force. sera entretenue avec le maximum 
d'efficacit8 et dvéconomie. 

-me-- 
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